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Notice descriptive
Titre Circulaire du 11 août 1999 relative aux installations classées pour la protection de

l'environnement. Arrêté ministériel relatif à la réduction des émissions polluantes des
moteurs et turbines à combustion, ainsi que des chaudières utilisées en
postcombustion, soumis à autorisation sous la rubrique 2910 (texte non paru au
Journal officiel)
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